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                  ASSOCIATION SPÉRACÈDES DEMAIN                  
 

Bulletin n° 6                                                            Juillet 2007 
 

ÉDITORIAL 
 

 Les élections présidentielles et législatives ont eu lieu, et avec elles de 
nombreux débats et prises de position des uns et des autres. Les Spéracèdoises et les 
Spéracèdois ont répondu présents dans ce moment de démocratie que sont les 
consultations électorales. Nous pouvons remarquer avec plaisir et fierté, que notre 
village a, depuis de nombreuses années, un taux de participation élevé à tous les 
scrutins. (88,36% au deuxième tour des présidentielles, 70,10% aux législatives). 
Nos associations regroupent des personnes qui ont voté de façons différentes, et 
cependant elles ont continué à travailler en bonne harmonie, ne brisant aucunement 
les liens amicaux qui se créent quand on travaille côte à côte, poursuivant un seul 
but, l’intérêt de Spéracèdes. Bel exemple à suivre et à méditer. 
 
      Pour le bureau, le Président, 
              Roger NAVETTI 
 

 
AÏGO VIVO 

 
 Le groupe présidé par Raymond MUSSOU depuis l’Assemblée Générale d’octobre 2006 prépare son nouveau 
programme. De nombreuses sorties avaient été prévues pour le printemps et l’été : le 15 mars, animation d’une soirée à 
Théoule pour la venue de boulistes Allemands, le 24 juin participation à la Fête des Ânes à Escragnolles, le 8 juillet au 
Beausset dans le Var, pour la Saint Éloi, ainsi que d’autres prestations en cours de préparation 

La Fête des Mais a été une réussite, la messe chantée en Provençal, a été, comme toujours, très appréciée, la chorale 
étant conduite par Ginette GROSSO. 

Cette année l’AÏGO VIVO a honoré Roy CUSACK. 
Dans son hommage, Annie NAVETTI, par de petites anecdotes, a montré combien cette famille, au départ si 

différente de l’ensemble des habitants, s’est si bien intégrée, qu’elle est devenue une famille spéracèdoise à part entière. 
L’émotion de Roy était à son comble quand les enfants vinrent lui offrir l’Arbre de Mai. 
Après un chant, l’incontournable Coupo Santo, une danse des enfants, puis des adultes, l’apéritif était proposé sous les 
oliviers. 
Le repas fut servi dans la Salle des Fêtes, la daube préparée par Georgette THOMAS plébiscitée, et l’animation, composée de 
chants, musiques, danses d’enfants et d’adultes, a été suivie par une nombreuse assistance. Ce n’est que tard dans l’après midi 
que les convives se séparèrent.  
  
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                    Roy, et son sourire, répondant aux hommages.  

CAFE PHILO 
Pierre KLOUMAN est décédé le mercredi 13 JUIN 2007. Ecole primaire, Fénélon, fac où il devient prof d’espagnol, puis 
proviseur, les 5 continents de la planète et retour à St Cézaire. Dans nos rencontres, Pierre avait toujours une citation, souvent 
historique, qui tombait à pic et qui relançait la discussion. Il avait le sourire et le mot qui suivait. C'est une grande perte pour 
nous tous. Sylvie, Geneviève et d’autres ont laissé par dessins, phrases et fleurs une petite trace du Café Philo lors de ses 
obsèques le 19 Juin en présence d’une grande foule témoignant de l’estime générale. Colin CUSACK. 
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CHANGEMENT D’ASPECT AU LOCAL DE L’AMICALE BOULISTE SPÉRACÈDOISE 

 
 Avec l’accord de la Mairie, des membres de l’Amicale ont construit un comptoir. Supervisé par le Président Philippe 

ALCARAZ, Michel dit Mitchou a joué de la truelle et du fil à plomb, tandis que de nombreux manœuvres s’activaient tout 
autour. Cet ouvrage, très utile, a été accueilli avec satisfaction par tous les membres, qui ont repris le chemin du jeu de boules 
depuis le jeudi 10 mai. 

Le calendrier, apprécié l’an dernier, a été reconduit : doublettes les jeudis où le quantième est pair, triplettes mixtes 
quand le quantième est impair. Les premiers concours ont déjà attiré de nombreuses équipes, de toutes générations. 
L’animation, dans cette partie du village, est assurée tous les jeudis dans une ambiance bon enfant. 

Le dimanche matin le local est ouvert, les amateurs sont nombreux pour venir faire une partie ou plusieurs…Si vous 
êtes intéressés vous serez les bienvenus, le groupe est très accueillant. 

N’oublions pas la date du 15 juillet 2007, jour du premier concours fédéral mis sur pied par l’Amicale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                       

Une partie de l’équipe qui est présente tous les jeudis 

 
MÉTHODES CONTESTÉES 

 
 Des critiques de la gestion municipale, nous avait valu d’être traités d’esprits chagrins. (Voir Le Mot du Maire sur le 
site Internet de Spéracèdes en date de juillet 2005) 
 Au risque  d’aggraver notre cas ( !), nous ne pouvons passer sous silence des méthodes de travail qui vont à l’encontre de 
notre façon de procéder. 
En effet, il semble, pour le moins, que la concertation au sein de l’équipe municipale et la préparation des délibérations 
proposées laissent à désirer. 
Deux exemples, entre autres, pour justifier ces affirmations, exemples pris lors du Conseil Municipal du lundi 02 avril 2007. 

1- Opération 033 : Mobilier de bureau. 
Il est demandé aux Conseillers d’approuver le programme de travaux suivant : opération 033 Mobilier de bureau dont le coût 
prévisionnel s’élèverait à 1500,00 € TTC, or cette opération est déjà effectuée sans que le Conseil Municipal en soit informé. 
Certains se sont élevés pour avoir été mis devant le fait accompli. 

2- Opération 043 : Acquisition de terrain. 
Le coût prévisionnel s’élèverait à 60 000,00 € TTC. 
Monsieur le Maire interrogé sur le prix, qui paraît trop élevé, indique qu’il n’est pas définitif et qu’il doit négocier. 
Le Conseil a demandé le report de cette délibération jusqu’à ce que le prix réel soit connu, ce qui semble tout à fait logique. 
A chaque équipe ses méthodes… 
 

 
CIRCULATION RUE BELLETRUD…SUITE 

 
 Suite à la réunion avec les riverains de la rue Belletrud du 15 juin 2006, Monsieur le Maire avait promis qu’une 
nouvelle séance serait organisée avec les habitants pour les informer des solutions envisagées. Au Conseil Municipal du 02 
avril 2007, une série d’aménagements a été présentée, mais toujours rien concernant la réunion de synthèse prévue… 
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Parc Naturel Régional: PNR 

  
Actuellement, 41 communes, dont la nôtre, sur 49 ont voté favorablement pour les nouveaux statuts. 

Les autres ne sauraient tarder à le faire (tout a été ralenti par les élections présidentielles et législatives); puis ce sera le 
Conseil Général, et à son tour le Préfet, qui valideront le projet. Le syndicat mixte de préfiguration pourrait alors se réunir dès 
l'automne pour commencer à travailler sur l'élaboration de la Charte (contrat qui concrétise le projet de protection et de 
développement de son territoire pour 10 ans). 
En attendant, les agriculteurs vont se réunir en association, pour commencer à tracer les grandes lignes propres à l'agriculture 
durable et respectueuse du parc et de son environnement. 
M. Gueguen, maire de Séranon et conseiller général, et M.Aschiéri, conseiller régional, sont les piliers de ce projet, toujours 
motivés et dynamiques pour son aboutissement. 
Gageons que Madame Tabarot, récemment réélue députée de notre circonscription Grasse -St Auban, soit tout autant motivée 
et active dans ce sens. 
            CM 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                          

Un bon résumé du PNR 

 
TAXE DE SÉJOUR… (SUITE) 

 
 Lors de la séance du Conseil Municipal du lundi 5 février 2007, est revenu à l’ordre du jour le principe de la 
taxe de séjour qui avait été votée, à l’unanimité, le 26 septembre 2005. 
Il s’agit pour les propriétaires d’hôtels, de gîtes, de chambres d’hôtes, d’acquitter une taxe de 0,40 € par nuitée. 
Pour manque de précision sur la date de prélèvement, cette délibération avait été rejetée par les services de la 
Préfecture. 
Après discussion, la nouvelle formulation a été adoptée à l’unanimité moins une voix. 
Nous sommes d’accord avec l’argumentation de ce conseiller contestataire,  nous l’avions d’ailleurs écrit dans 
notre bulletin de janvier 2006 : Nous ne trouvons pas cette mesure judicieuse, car elle sera source de surplus de travail 
pour les loueurs,  pour un rapport minime; de plus pourquoi pénaliser ceux  qui attirent du monde vers notre village ? 
 

L’ÉCOLE DU VILLAGE 
 

 Si vous voulez vous retremper dans  l’ambiance de l’école que nous avons connue dans notre enfance, cette école qui, 
avec l’église et la poste, était présente dans tous les  villages, même les plus retirés, avec ses salles de classes aux odeurs 
caractéristiques de craie et d’encre violette au fond des encriers de porcelaine blanche, découvrez le livre L’école du village, 
écrit par Michel Froeschle (Serre éditeur). 
Vous y trouverez aussi des photos de classes  qui réveilleront bien d’amusants ou d’émouvants  souvenirs : parents, amis ou 
vous-même. 
Les petites écoles, de l’ancien régime à Jules Ferry, sont présentées au travers des villages de Cabris, Escragnolles, Mons, 
Peymeinade, Saint Cézaire, Saint Vallier, Spéracèdes et Le Tignet. 
Une exposition itinérante, sur panneaux, où figurent de nombreux documents locaux, accompagne la sortie de ce remarquable 
ouvrage 
Toutes les communes concernées ont participé au financement de  ce travail de mémoire retraçant un précieux moment de vie 
de nos villages, sauf une…Spéracèdes !  
Une conférence de l’auteur a, malgré tout, eu lieu, le lundi 25 juin à la salle des fêtes du village. 
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Cette Satanée Mouche !!!!... 

  
Ainsi que vous avez pu vous en apercevoir, la récolte des olives 2006-2007 a été déplorable et même catastrophique 

pour de nombreux producteurs, amateurs ou mêmes professionnels!!(Malgré leurs traitements phytosanitaires) 
Et la responsable de tout ça, est cette mouche, gourmande de nos olives!! 
Donc cette année, nous nous devons d'être vigilants d'autant que l'hiver passé ne lui a pas fait mal !  
Chaleur et humidité sont les conditions optimales à sa prolifération (comme l'été dernier), 5à 6 cycles de reproduction par été 
(1 femelle pond 400 œufs, une par olive...), ça en fait!!!....Donc si vous voulez lutter efficacement contre ce parasite et 
récolter quelques fruits pour votre consommation personnelle, suivez les informations de l’AFIDOL, éditées toutes les 
semaines sur le site www.afidol.info (rubrique lettres phytosanitaires): l'abonnement est gratuit par mail ou à 18,30€ par fax. 
Les avertissements sont élaborés à partir d'un réseau de piégeage et d'un modèle informatique de vol de mouches; une dizaine 
de piégeurs des Alpes Maritimes fournissent leurs relevés chaque semaine, ayez l'oeil et traitez de façon raisonnée. 
 
            Claude Martin 
 
nb:se rappeler toujours que lorsqu’on utilise  un insecticide ,celui-ci ne touche pas que l'insecte-parasite  en question mais 
tous ceux qui vivent autour ,bons ou mauvais! 
Pour + d'infos vous pouvez m'appeler au n° 06.19.18.22.08  CM 
 
         
 
 
 
 
 
 
        

La mouche de l’olive, une des responsables de la 
mauvaise récolte  de la saison 2006 

 
FISCALITÉ…SUITE… 

 
 Dans le dernier bulletin municipal, Monsieur le Maire parle de la fiscalité maîtrisée et cite les taux inchangés des 
différentes taxes, laissant ainsi penser que les impôts locaux n’ont subi aucune augmentation. 

 Ce qui est vrai pour les non-résidents au village, ne l’est pas pour les habitants de Spéracèdes. On ne peut oublier que 
la suppression de l’abattement pour la taxe d’habitation, a eu pour conséquence d’augmenter sensiblement cet impôt, et ce 
d’une façon injuste, puisque les pourcentages d’augmentation sont allés de quelques pour cent pour les taxes les plus élevées, 
à plus de cent pour cent pour les taxes les plus basses.  

Nous avons dit, et nous le répétons, que nous aurions souhaité que les sommes ainsi récoltées, certainement 
nécessaires, le soient par une légère augmentation du taux, ce qui aurait eu pour effet de répartir l’effort sur l’ensemble des 
contribuables et ce proportionnellement à l’importance de l’habitation, donc plus équitablement. 
Mais, à chacun ses choix… 
 

PEYMEITHON 
 

Toute l’équipe du Peymeithon est heureuse de vous annoncer qu’une soirée paella aura lieu le 
Samedi 30 juin 2007, Villa Daudet à Peymeinade 
Pour réserver vos places vous pouvez contacter : 

ASSOCATION PEYMEITHON 
36 AVENUE DES JAÏSOUS 

06530   PEYMEINADE 
TELEPHONE/ 06.89.65.02.49 

Et... il y aura aussi un vide grenier, le 19 août prochain, toujours à la Villa Daudet. 
Nous vous attendons nombreux pour soutenir notre action. 
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ENTREPRISE DE PEINTURE JEAN PIERRE  MELONI 

 
Notre rencontre a lieu au Café de l’Union, car Jean-Pierre Meloni est entre son domicile actuel et le futur, donc le 

siège de son entreprise est en ce moment « éparpillé » entre divers lieux.  
Jean-Pierre Meloni s’est installé artisan peintre en 1972, et à Spéracèdes en 1985. Il est venu au village car il y avait 

de très bons amis et avait trouvé un logement Impasse des Roses. Il a ensuite habité de nombreuses années au quartier du 
Collet. 

Son physique très méditerranéen et un accent beaucoup plus difficile à définir nous poussent à lui poser des questions 
sur ses origines : père sarde, mère du Pas-de-Calais où il a vécu jusqu’à l’âge de 20 ans. Il lui en reste une prononciation des 
mots contenant la syllabe « an » tout à fait particulière pour notre oreille. 

Avec ses trois salariés, l’Entreprise Meloni « peinture en bâtiment » s’occupe également d’agencement, de 
décoration, pose de moquettes, de parquets et toutes finitions. Il n’a jamais fait de publicité, trouve ses clients par relation, 
amis d’amis, clients contents de ses services. 

À nos questions sur un chantier mémorable, il nous évoque son expérience à « Zygofolies ». Pour les plus jeunes et 
les résidents plus récents de notre région, Zygofolies était un parc à thèmes créé à Nice, à St Isidore, visible de l’autoroute. 
Après une formation à la Chambre des Métiers de Nice, avec des collègues il avait travaillé pendant trois mois sur de grandes 
fresques, visibles de loin. Le parc n’a pas été un succès, remplacé par une zone industrielle, les fresques ont disparu.  

Jean-Pierre Meloni est un artisan heureux à Spéracèdes et nous le quittons au Café, en grande conversation avec tous 
ses copains.  
 
 
 
 
 
 
 
        

Jean Pierre Méloni parlant de son entreprise 

 
Saint-Exupéry 

Deux Spéracèdois font revivre une coutume 
 

Le 31 juillet 1944 l’armée confie une dernière mission à Antoine de Saint-Exupéry. La légende veut, qu’après avoir 
survolé le village de Cabris, l’avion, un Lightning, se perde en mer au large de la Baie des Anges. Cabris est le village où 
Marie de Saint-Exupéry, sa mère, a vécu. 

 Quelques années plus tard, une poignée d’aviateurs de la région décident de rendre hommage à Saint-Ex en survolant 
le village de Cabris puis en se dirigeant vers la mer où ils jetaient un bouquet de roses. Certains d’entre nous se souviennent 
du passage de ces petits avions au-dessus du village. Une tradition qui s’est perdue au fil des ans.  

Deux Spéracèdois, membres de l’aéroclub de Grasse «Antoine de Saint-Exupéry», Pierre Caillet et Colin Cusack 
renoueront avec cette belle tradition. Ils survoleront Cabris le dimanche 29 juillet 2007 entre 17h30 et 18h00, si la météo le 
permet. Après un lâcher de pétales au-dessus du Grand-Pré, ils repartiront en direction du large. Surveillez bien le ciel et 
ouvrez votre cœur, car après le passage des avions vous apercevrez une étoile… C’est la planète du Petit Prince.  

            Pierre Marquis 
 
 
 
 
 
 
        

Les deux pilotes préparant leur vol 
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Le Colonel a rangé son accordéon… 

Cet ami de Spéracèdes n’est plus. 
 

Sur les conseils d’un ami belge séjournant au Tignet, Jean Lardinois s’installe en compagnie de son épouse, de sa 
belle-sœur et sa fille, à Peymeinade. En parcourant la région, il découvre Spéracèdes. Il aime et adopte vite ce village dont il 
dit : « ici les gens sont sympas et tout le monde me dit bonjour. » Il fera du Café de l’Union son lieu de rendez-vous 
hebdomadaire avec son complice belge André Andersson. Tous les samedis matin, il y savoure tranquillement son apéritif, 
tout en commentant avec humour et pertinence l’actualité du jour. Des propos entrecoupés par de savoureuses histoires 
belges, contées avec l’indispensable accent…  

Les jours de fête le Colonel sortait son piano à bretelles et interprétait un répertoire aussi varié qu’éclectique. Il 
connaissait un nombre incalculable de chansons de salle de garde. De quoi faire avaler son stéthoscope au plus cultivé des 
carabins. Dans ce domaine tout au moins… Cet autodidacte musical jouait également du piano et était capable, uniquement à 
l’oreille, de reproduire une mélodie qu’il venait d’entendre. Mélomane, il se rendait volontiers aux concerts organisés dans la 
région et appréciait aussi bien la musique classique que le jazz.    

Né en 1923 à Tamines dans la province de Namur en Belgique, Jean Lardinois choisit l’armée et devient militaire de 
carrière. Il passera d’ailleurs une quarantaine d’années à Cologne en  Allemagne, au sein des Forces belges d’occupation de la 
zone Cologne où il sera nommé Lieutenant-Colonel. Résistant durant la guerre 40/45, il était membre de l’association des 
anciens combattants de Peymeinade. 

Son éternelle bonne humeur et ses fugues à l’accordéon nous manqueront. Adieu Colonel. 
Pierre Marquis 

 
 
 
 
 
 
 
 
          

Le colonel et son accordéon 

ACCÈS DE LA SALLE DES FÊTES AUX HANDICAPÉS… (SUITE) 
 

 Depuis notre dernier bulletin, le garde-corps de la rampe a été fabriqué et placé par les agents municipaux, il reste la 
mise à niveau de la marche de la porte d’entrée, et l’adaptation des WC. 
 

 

UNE SOIRÉE ÀL’OMBRE DE LA FONTAINE 
 

La classe de CE2CM1 de Sylvie CHIOQUI a animé, au mois de juin, une soirée rythmée par la présentation 
de plusieurs fables de LA FONTAINE, choisies par les élèves, présentation complétée par une version, plus qu’originale, de 
la fourmi et la cigale, signée Françoise SAGAN. 

Fraîcheur et fantaisie furent présentes, sous l’œil attendri du public, des parents, des amis des jeunes acteurs 
aux costumes variés et colorés. 

Une agréable soirée qui s’est déroulée dans une ambiance bon-enfant.  
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VISITE À L’ « ATELIER DU BOIS ». 

 
Installé à Spéracèdes depuis l’an 2000, François ROBERT nous reçoit dans son atelier. 

Vous connaissez cet atelier, vous y passez tous devant. Il est situé à l’entrée du village, au croisement de la route de Cabris et 
du boulevard du Docteur Sauvy. «Ma meilleure publicité, c’est mon emplacement ». 

Menuisier dans ses jeunes années, François Robert est ensuite devenu Éducateur, diplômes acquis grâce à des cours 
du soir. Les hasards de la vie, son emménagement à Spéracèdes loin de son lieu de travail dans la vallée du Var, la lassitude 
des longs trajets en voiture, lui ont donné l’idée de s’installer comme artisan menuisier. Malgré les difficultés de toute 
installation comme artisan, il nous dit que cela a toujours bien marché, il n’a jamais manqué de clients. 

Sa grande fierté est d’avoir formé successivement deux apprentis : après avoir été envoyés en stage de découverte par 
le Collège Paul Arène de Peymeinade, tous les deux ont été amenés avec succès au CAP. Il reçoit également toutes les années 
des stagiaires venant du LEP Léon Chiris pour des stages professionnels. 
« Puisque je fais surtout de la petite menuiserie, ils sont toujours avec moi, font les mêmes choses que moi, suivent toutes les 
étapes de mes travaux. Je fais tout ce qui est en bois, réparation, fabrication, restauration, tout ce qui n’est pas standard, que 
du sur mesure. Depuis 7 ans, cela n’arrête pas ! »  

Les apprentis, nantis de leur CAP, trouvent du travail. Ils ont toutes les bases et pourront parfaire leur formation chez 
un patron. 

L’intégration au village a suivi le même chemin, un peu difficile au début, maintenant il dit « Je fais partie de la vie 
du village », avec deux enfants à l’école, il participe pleinement à la vie de Spéracèdes. Il apprécie la qualité de vie, et la vue 
qu’il a de son atelier, c’est drôlement mieux qu’une zone industrielle !  
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                        

ACCIDENT DU TRAVAIL 
 

 Notre agent chef, Gérard GROSSO, a été victime d’un accident le mercredi, 18 avril. Alors qu’il plantait des fleurs 
au dessus de la fontaine de la Place, perdant l’équilibre, il est tombé lourdement, sa tête heurtant le sol. Transporté à l’hôpital 
par les pompiers, il a dû rester en observation. 
Après quelques jours d’arrêt de travail prescrits par le corps médical, il a pu reprendre son poste. 
Nous nous réjouissons de cette issue. 
 

CONTACTS 
 

Si vous avez des idées, des observations, des propositions, vous pouvez les adresser à l’adresse suivante : 
 
   Association Spéracèdes Demain Courriel : roger.navetti@free.fr   Tél. 04 93 60 51 80 
           3, traverse de Rome      vivianecusa@wanadoo.fr         04 93 60 58 08 
            06530 Spéracèdes               
 

François Robert et deux jeunes stagiaires 
remettent un fauteuil en état.  
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COMITÉ DES FÊTES 

 
 Sous la pression unanime de l’équipe qui l’entoure, Alain SASSO a accepté de rempiler à la tête du 
Comité des Fêtes de Spéracèdes ; c’est l’assurance de festivités de qualité pour toute l’année. 
Elles ont débuté avec la Fête de la Musique, le jeudi, 21 juin. L’école de Danse du Rouret de Stéphanie Monzone 
et le chanteur, musicien, DJ Pascal Niess ont animé la soirée à la satisfaction d’un public toujours aussi nombreux. 
 
   
       Le Comité propose le programme suivant pour le mois à venir 
 
 
 
 
 
        
 
 
 

 
PROGRAMME DES FESTIVITÉS POUR L’ÉTÉ 2007 

 
Vendredi, 13 juillet. 

20 heures 30. Place du Général de Gaulle, repas (salade composée, daube et gnocchis maison, dessert, apéritif et vin 
compris) 22 €. 

 Bal avec le grand orchestre DÉCIBEL. 
Vendredi, 27 juillet. 

14 heures. Pétanque, doublettes choisies, 150 € + les mises (10 €), consolante gratuite. 
20 heures 30. Repas (entrée, gigot à la ficelle, dessert, 22 €, apéritif et vin compris.) 

Bal avec le grand orchestre MICHEL ET NATHALIE FABRE. 
Samedi, 28 juillet. 
 14 heures. Pétanque, triplettes choisies, 150 € + les mises (12 €), consolante gratuite. 
 21 heures 30. Bravade. 
 21 heures. Bal avec les MARIACHIS DE ATLIXCO. Musique et Folklore du Mexique 
                               DJ.      Buvette. 
Dimanche, 29 juillet. 

10 heures 30. Messe en provençal, à l’Église de Spéracèdes, chantée par le  
            groupe Aïgo Vivo. Dépôt du bouquet de fleurs à la Croix. 
14 heures. Pétanque, triplettes mixtes choisies, 150 € + les mises (12 €), consolante  
                    gratuite. 
 16 heures 30. Gansade préparée par les petites vieilles du village. 
 18 heures. Apéritif d’honneur. 

Lundi, 30 juillet. 
 9 heures. Jeu provençal, doublettes choisies, 200 € + les mises (10 €). 
 12 heures. Aïoli préparé par le Comité des Fêtes. 22 € (apéritif et vin compris). 
       Bal musette avec MICHEL et son accordéon et la surprise du Président. 

     Tirage de la tombola. 1er prix, un voyage d’une valeur de 900€ + de nombreux lots 
 15 heures 30. Pétanque, triplettes mixtes à la mêlée, 100 € + les mises (3 €). 
 
 

Les apéritifs du Comité des Fêtes sont offerts par la maison Ricard. 
Inscriptions aux concours de boules au café de l’Union. 

Pour les repas, apportez assiette, verre et couvert. 
Réservations pour les repas, au Café de l’Union (Tél.04 93 60 60 08) ou à la Mairie (Tél. 04 93 60 58 73) 

 
 
 

Une partie de l’équipe du Comité des Fêtes prête à 
l’action… 

 


